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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 20 juillet 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue mercredi le 20 juillet 2009 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants:

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Martine Côté, conseillère au district no 4;

M. Martin Tremblay, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Dépôt  du  Certificat  relatif  à  la   procédure   d'enregistrement  pour  le  Règlement no 2009-357;
5.0
Programmation de travaux dans le cadre de la taxe d'accise sur l'essence et de la contribution du Québec à la direction des infrastructures du MAMROT;
6.0
Affaires nouvelles:


6.01



6.02


6.03

7.0
Période de questions;

8.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-174
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Dépôt  du  Certificat relatif  à  la procédure   d'enregistre-ment pour  le  Règlement no 2009-357
	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2009-357

Conformément aux dispositions de l’article 557 de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement no2009-357.  Ledit règlement Ayant pour objet de décréter l’exécution des travaux de réfection de la 4e Rue Sud sur 140 mètres du réseau unitaire au montant de 285 143.65 $ ainsi qu’un emprunt de 250 000 $.
Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d’enregistrement les élus municipaux émettent quelques commentaires.



	Programmation de travaux dans le cadre de la taxe d'accise sur l'essence et de la contribu-tion du Québec à la direction des infrastruc-tures du MAMROT
	PROGRAMMATION DE TRAVAUX DANS LE CADRE DE LA TAXE D'ACCISE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC À LA DIRECTION DES INFRASTRUCTURES DU MAMROT 
R. 2009-175
PROGRAMMATION DE TRAVAUX DANS LE CADRE DE LA TAXE D'ACCISE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC À LA DIRECTION DES INFRASTRUCTURES DU MAMROT
ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ses annexes;

ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation des Territoires;
POUR CES MOTIFS:
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvet,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

· que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur s’engage à respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle;

· que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec;

(
que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur approuve le contenu et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation du Territoire de la programmation de travaux du 17 juillet 2009 et de tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation des Territoires;

· que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur s’engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation des Territoires de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

Adoptée



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES
Aucun sujet n'est discuté à cet item.


	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2009-176
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance spéciale à 19 h 45.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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